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Le Bureau de l'Ombudsman du Nouveau-Brunswick est un des premiers 

etablis en Amerique du Nord. 

Le Bureau du Nouveau-Brunswick a commence a etudier les plaintes en 

octobre 1967, un mois apr~s celui de l'Alberta. Au Canada, seuls les 

bureaux de la Nouvelle-~osse et du Nouveau-Brunswick sont habilites a 

recevoir les plaintes contre les municipalites. En plus de cette compe

tence, depuis Ie 1er janvier 1980 l'Ombudsman du Nouveau-Brunswick peut 

etre prie de faire enquete sur Ie refus de communiquer des renseigne

ments en vertu de la Loi sur Ie droit a l'information. 

Tous les bureaux au Canada sont charges d'enqueter sur les allega

tions de mauvaise administration par les services ou organismes des 

gouvernements provinciaux. Comme les responsabilites de ces services ou 

organismes peuvent varier d'une province a l'autre en raison de struc

tures politiques differentes, des procedures qui sont efficaces dans une 

province peuvent ne pas l'etre dans une autre. Dans l'ensemble, toute

fois, je ne serais pas surpris que nous ayons la plupart du temps 

recours a des procedures analogues. 

Avant la creation du Bureau de l'Ombudsman au Nouveau-Brunswick, la 

population comptait 675 000 habitants, soit a peu pres Ie meme nombre 

qu'aujourd'hui. La province s'occupait des routes, de l'agriculture, 

des mines et des ressources, de l'immatriculation des vehicules a 

moteur, de l'impot sur Ie revenu et de la taxe de vente. E1le avait 

egalement une competence limitee en matiere de sante, de justice, d'edu

cation, de bien-etre social, car elle avait delegue quelques-uns de ces 

pouvoirs, te1s que la construction des ecoles et 1a perception des 

impots fonciers, aux gouvernements municipaux egalement connus sous Ie 

nom de conseils de comte et de municipalites. 
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la constitution de ce bureau colncidait avec la centralisation de 1 'ensanble 

des savices publics entreprise ~ la fin des annees 60 en vertu du progranne 

''Egali~ de chances". 

un programre carplffientaire intitul~ "Un programre pour Ie citoyen et son 

milieu" proposait Ie rerrplacercent du ministere du Procureur general par Ie 

ministere de la Justice, la creation de la COmnission des droits de 1 'hon1re du 

Nouveau-Brunswick et du Bureau provincial des conscmnateurs. 

I.e gouvemerrent de l' 9poque voyait dans la creation du Bureau de l'Qnbudsman 

un noyen de maintenir des contacts personnels et.roits entre Ie citoyen et Ie 

gouvemercent face A la proliferation de la bureaucratie ou, selon Ie discours 

du tr6ne en 1967, un rroyen "d'obtenir pour Ie citoyen une protection c:x:::ll'plE!te 

CXlI1tre les decisions injustes et arbitraires". 

I.e hasard a voulu qu' il existe une structure qui permit au gouvernerrent de 

maliser ce but. 

Avant de choisir des procEidures pour etudier un grand nombre de dossiers, je 

pense qu' il irrporte de saveir ce qu' un bureau de l'Cirbudsman n'est :pas. ce n'est 

ni un organisne d'orientation ni un savice d I infonnation. ce n 'est ni un bureau 

des consarmateurs ni un ~anisne federal ou prive de rE!glerrent des griefs. ce 

bureau ne renplace pas non plus les tribunaux, pas plus que 1 'Qribudsnan ne se fait 

11 avocat du plaignant. M§rre si les Q:l:budsnen et leurs enployes savent tout cela, 

ce n I est siirerrent pas aussi clair pour l'mmre de la rue et pour beaucoup de 

fonctionnaires. A Ita connaissance, pas un seul Qnbudsrran ne pretend que son bureau 

est bien connu du public qu Iil est cense savir. Ia plupart des rapports annuels 

font etat des difficultes que lIon a eues en voulant mieux faire oonnaitre Ie role 

de llQnbtrlsrran. 
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Strictement parlant, 11 ne faudrait pas tenir compte des requetes 

qui ne sont pas des plaintes contre Ie gouvernement provincial. C'est 

quI on ne peut fa ire enquete que sur les plaintes visees dans la Loi sur 

1 'Ombudsman. 51 je suivais cette pratique, au lieu des 1 323 plaintes 

mentionnees dans mon dernier rapport annuel, j'en aurais 824. 51 l'on 

divise ce chiffre entre mes deux adjoints et moi-meme, cela donne 

274 plaintes par personne, ce que je considere un chiffre tree eleve. 

Avant 1974, Ie Bureau du Nouveau-Brunswick etait dote d'un Ombudsman et 

d'une secretaire. Pendant cette periode de six ans, Ie nombre moyen de 

plaintes s'elevait a environ 280 par annee, y compris celles sur 

lesquelles l'Ombudsman n'avait aucune competence. 

Le premier Ombudsman a exerce ses fonctions de 1967 a 1971. 11 

approchait des soixante-dix ans quand il a ete nomme a ce poste et, 

apparemment, il n'avait pas juge utile de faire de la publicite au sujet 

du Bureau. En outre, il etait anglophone unilingue, alors que 34 % de 

la population est francophone. Lorsqu'il prenait la parole, il 

s'adressait necessairement aux groupes et aux media anglophones. 51 un 

francophone unilingue venait se plaindre a lui, sa secretaire devait 

faire office d'interprete. De meme, elle devait traduire toute la 

correspondance en fran~ais et les reponses en anglais de l'Ombudsman. 

Le deuxieme Ombudsman etait un avocat bilingue. II n'a jamais 

demenage a Fredericton ou se trouvait Ie Bureau. 11 faisait la navette 

entre son domicile et Ie Bureau deux jours par semaine. II est tombe 

malade peu de temps apres sa nomination et 11 est decede deux ans apres, 

avant ltexpiration de son mandat. Pendant cette periode, la publicite 

se limitait a des conferences et Ie personnel nta pas ete accru. En 

fevrier 1974, mon predecesseur immediat, George McAllister, avocat 

anglais unilingue, a ete nomme au paste dtOmbudsman. 
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Je crois que jusqu'ici Ie Bureau du Nouveau-Brunswick n'avait pas 

de politique visant a sensibiliser davantage Ie public au rale et aux 

pouvoirs de l'Ombudsman et a essayer de traiter les plaintes ne relevant 

pas de sa competence. Toutefois, en ce qui concerne les plaintes 

relevant de lui, M. Flemington a fait plusieurs propositions auxquelles 

il fut donne suite. Ceci demontre qu'il ne se contentait pas seulement 

de redresser une nouvelle plainte mais qulil se souciait des plaintes 

qui reviennent souvent. Ses propositions ont permis a long terme de 

reduire Ie nombre de certaines plaintes devant l'Ombudsman. 

Ces propositions ont ameliore l'application de la loi. L'une 

d'elles portait sur l'adoption d'un systeme d'appel efficace en vertu de 

la Loi sur les accidents du travail. II a par ail leurs demande un 

systeme d'appel plus equitable en vertu de la Loi sur Ie bien-~tre 

social et une 10i relative aux procedures d'expropriation. La mise en 

vigueur de ces propositions a sans doute reduit considerablement Ie 

nombre de plaintes eventuelles relevant de la competence de 

1 'Ombudsman. Nous devons toujours nous rappeler que pour chaque plainte 

qui nous est adressee il y en a des centaines, peut-etre des milliers, 

qui ne seront jamais portees a notre attention. 

M. Nebenzahl, l'Ombudsman israelien, dans son allocution prononcee 

lors 	de la premiere conference mondiale des Ombudsmen a Edmonton en 

1976, 	 a declare: 
Le moyen Ie plus sur d'avoir un impact indirect - 
toujours au sens d'accomplir quelque chose de mieux que Ie 
redressement d'une plainte specifique -- c'est de pouvoir 
tirer une sorte de le~on d'un cas particulier. 
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Donnons un exemple. Au debut de l'annee 1977, la mere d'un eleve 

s'est plainte a mon Bureau que ni Ie ministere de l'Education ni celui 

de la Sante ne prenaient de mesures adequates pour s'assurer que les 

enfants atteints d'une maladie contagieuse aigu~ ne retournent pas a 

l'ecole avant d'etre entierement retablis. 

Elle se plaignait specifiquement du fait que les eleves d'une ecole 

etaient autorises a y retourner dans les sept jours apres avoir 

contracte les oreillons, alors qu'a son avis cette maladie reste 

contagieuse pendant dix jours. 

D'autre part, la plaignante se rendait compte que, dans ce cas 

particulier, il etait trop tard pour prendre des mesures concretes. 

Aussi sa lettre avait pour but veritable de determiner si les ministeres 

de la Sante et de l'~ucation faisaient convenablement respecter les 

mesures d'exclusion prevues pour les maladies contagieuses. 

Apres en avoir discute avec les ministeres concernes, nous avons 

constate que .l'un et l'autre detenaient les pouvoirs legislatifs et 

administratifs appropries pour faire convenablement respecter ces 

mesures d'expulsion. Et dans Ie cas particulier mentionne par la 

plaignante, on nous a avises que l'enseignant concerne avait pris une 

decision discutable en readmettant l'eleve atteint des oreillons. 

Toutefois, quand nous avons initialement ecrit au ministere de la Sante, 

Ie sous-ministre nous a repondu qu' on "lui avait signale que 

l'observance des directives varie considerablement entre les differentes 

ecoles". De plus, un echantillonnage au hasard des ecoles du district 

ou se trouve Fredericton indiquait que certains enseignants ignoraient 

l'existence des periodes d'exclusion et qu'ils n'etaient certainement 

pas au courant des vastes pouvoirs dont ils disposaient dans ce cas 

particulier en vertu de la Loi scolaire. 
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Apres en avoir rediscute avec Ie ministere de l'tducation, 

l'observation du ministere de la Sante a ete rapidement confirmee. 

Ulterieurement, a la suite de discussions et de lettres echangees entre 

mon avocat et Ie coordonnateur des Services aux districts du ministere 

de l'~ucation, ce marne ministere a directement contacte tous les 

surintendants des ecoles en vue de faire respecter les mesures 

d'exclusion scolaire. Le Bureau a constate par la suite que tous les 

enseignants etaient bien mieux tenus au courant de leurs devoirs et 

obligations qu'ils ne l'avaient ete par Ie passe. 

En consequence, nous avons classe l' affaire. Nous pouvions 

considerer a juste titre que notre intervention avait non seulement 

soulage les inquietudes d'une mere de famille au sujet d'une ecole 

particuliere, mais aussi qu'elle avait eu comme effet de faire respecter 

des principes fondamentaux en matiere de politique gouvernementale, a 

savoir Ie maintien de l'hygiene publique et d'une assiduite scolaire 

maximale. 

Comme premiere mesure, M. McAllister a embauche deux secreta ires et 

nomme sa secretaire au poste d'adjointe administrative que Mme St-Pierre 

continue d'occuper. M. McAllister a egalement embauche M. Charles 

Ferris, avocat. Apartir de ce moment Ie Bureau de l'Ombudsman du 

Nouveau-Brunswick est demeure Ie meme. I1 est dote d'un Ombudsman, de 

deux enqueteurs adjoints et de deux secretaires qui tous connaissent les 

deux langues officielles. 

Les mesures prises par M. McAllister et la lecture de ses rapports 

indiquent nettement qu'il se souciait de l'ignorance de la part du 

public et aussi du nombre eleve de demandes de renseignements et de 

plaintes hors de sa competence. Je viens de parler des mesures qu'il a 
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prises au niveau du personnel. Pour ce qui touche les demandes de 

renseignements, je cite une partie de son premier rapport annuel de 

1974: 

Les dossiers du bureau pour 1974 reveIent un certain 

nombre de demandes dtinformation. II stest presentO 

ltoccasion de se familiariser avec les centres de 

renseignements et dtinformation du gouvernement canadien 

et d'un certain nombre de provinces ou un citoyen peut 

s'adresser par ecrit, telephone ou visite, et demander des 

renseignements specifiques sur les programmes et les 

services gouvernementaux. Le Rapport du comite d'etude du 

Nouveau-Brunswick sur Ie developpement social indiqua que 

Ie Nouveau-Brunswick avait besoin de tels services; 11 n'y 

a pas lieu de confirmer si l'on se refere a des 

experiences particulieres du bureau de 1 'Ombudsman. II 

est recommande que soit ~tudiee la possibilite d'etablir 

un service permanent de renseignements ou d'information 

pour les citoyens. 


II a ete donne suite a cette proposition Ie 1er janvier 1980. Le 

nouveau service de renseignements est sur Ie modele de celui du 

Manitoba. Les trois employes bilingues du Bureau r~oivent environ 

1 922 appels telephoniques par mois. 

Lors de la premiere annee ou M. McAllister etait en fonctions, Ie 

nombre de plaintes est passe de 192 en 1973 a 627. M. Friedman a emis 

l'opinion dans un de ses articles que Ie nouveau programme du reseau 

anglais "Ombudsman" avait joue un role dans cette augmentation des 

plaintes en 1974 enregistree dans tous les bureaux provinciaux de 

I' Ombud sman. 

Durant Ie court mandat de M. McAllister (de fevrier 1974 a aout 

1975), Ie Bureau du Nouveau-Brunswick s'est transforme en un mecanisme 

de reglement d'un nombre eleve de griefs. Pour cause de maladie, 

M. McAllister n'a pas pu mettre sur pied un programme de visites aux 
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municipalites a l'echelle de la province en vue de tenir des audiences a 

huis clos. 

Presque tout de suite apres ma nomination en juin 1976, mon 

personnel et moi-meme avons adopte une politique ou mesure visant a 

reduire le nombre de plaintes hors de la competence de l'Ombudsman et a 
accroltre celles relevant de sa competence. 

Nous avons commence par visiter les municipalites 8 l'exterieur de 

Fredericton. La population nous a si bien accueillis durant notre 

premiere visite que nous avons decide de visiter d'autres 

municipalites. Nous en avons jusqu'ici visite quatorze. 

Naus nous sommes d'abord occupes de notre propre publicite, mais 

nous avons eu recours par la suite au Service d'information du 

Nouveau-Brunswick, ce qui s'est avere une mesure tres judicieuse. Nos 

visites ulterieures ont eu encore plus de succes. 

Au Nouveau-Brunswick, 1es services aeriens sont loin d'etre 

adequats. Cependant, en automobile nous pouvons atteindre n'importe 

quel endroit (8 l'exception de quelques lles) en l'espace de cinq 

heures. Je sais que la situation est differente en C.-B. et dans la 

plupart des autres provinces. Nous , nous jugeons qu'un seul bureau 

suffit a desservir adequatement le public, alors que certains Ombudsmen 

jugent preferable d'avoir deux bureaux ou plus. 

Tout le monde n'est pas d'avis que 1es Ombudsmen particuliers sont 

mieux qualifies pour decider de questions relatives a la dotation de 

leur personnel et aussi au mode de fonctionnement a suivre. La critique 

ne plait a personne. Toutefois, nous devrions peut-etre tenir compte 

des critiques pour ameliorer le fonctionnement de notre Bureau. Stephen 

Lewis, depute provincial de l'Ontario, a declare dans le Sunday Star du 

11 decembre 1977 que: 
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••• 1es comparaisons continue11es avec 1es Ombudsmen 
des autres provinces canadiennes sont encore plus 
dep1aisantes. 

11 est temps d'enoncer une verite penib1e: 1e poste 
d'Ombudsman dans 1es autres provinces, a l'exception 
peut-~tre de l'A1berta, est un poste re1ativement mediocre 
et insignifiant. 

Cette semaine meme, pour verifier mes impressions, 
j'ai telephone a des personnes bien p1acees et serieuses 
dans sept provinces pour obtenir leur opinion sur 1es 
Ombudsmen pris individue11ement et faire 1a comparaison. 

De nouveau, seu1e 1a province de l'A1berta etait a 18 
hauteur. Pour toutes 1es autres, on chantait plus ou 
moins 1e meme refrain: "Vous ne pourriez pas trouver un 
mi11ier de personnes qui sachent ce qu'est l'Ombudsman et 
qui s' en soucient ... "Un emp10i prosa"ique" ..... I1 ne 
trouble jamais 1es eaux••• "11 ne veut pas defier 1es 
ministres du Cabinet" ••• "Le gouvernement a reco1te tous 
1es 1auriers et a nomme que1qu'un q~ lui est loyal". 

Quand on parle de strategies, de po1itiques ou de plans d'action 

re1ativement a un Bureau de 1 'Ombudsman , 1e choix de 1a personne nommee 

par l'Assemb1ee legislative pour accomp1ir cette tache est extremement 

important. Ceux qui etudient 1e concept d'Ombudsman pourraient trouver 

1e Bureau du Nouveau-Brunswick interessant a ce point de vue. 11 a 

connu quatre Ombudsmen depuis douze ans et demi. 

Le premier Ombudsman, W. T. Ross Flemington, etait 1e seu1 

Ombudsman a ne pas etre avocat. Au debut de son mandat, i1 a ete 

legerement reprimande pour ne pas s'etre departi de son pouvoir dans les 

cas ou i1 existait effectivement un droit d'appe1. M. Flemington a r~u 

ensuite un consei1 juridique dont 1e texte est pub1ie integra1ement dans 

Ie troisieme rapport et grace auquel i1 tente de definir, entre autres 

choses, 1es voies legales de recours qui luI enleveraient toute 

competence. Malgre ce conseil, on pourrait probab1ement dire sans 

crainte de se tromper que son mandat de quatre ans a ete caracterise par 

ce qu'li a appele "mon manque de droit ou mon Ignorance du droIt", a 

savoir la tendance a s'en tenir a l'esprit plutot qu'a 1a 1ettre de la 

101. 
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Son successeur, Charles E. Leger, qui a exerce les fonctions 

d'Ombudsman de 1971 a 1973, avait une optique un peu differente. Dans 

Ie premier de ses deux rapports, il a explique en detail son 

interpretation du rale de l'Ombudsman en fonction de la Loi sur 

1 'Ombudsman. On peut clairement remarquer que ce rapport ne fait aucune 

mention de l'article 21 et de ses repercussions possibles sur la 

competence de l'Ombudsman. 

Le troisieme Ombudsman, G. A. MCAllister, a poursuivi l'approche 

plus rigoureusement legale de son predecesseur immediat, mais il l'a 

temperee en proposant des pouvoirs accrus qui confereraient a son poste 

une plus grande flexibilite. M. McAllister a specifiquement recommande 

d'etendre la competence de l'Ombudsman aux municipalites et aux griefs 

pour lesquels il existe effectivement un droit d'appel, apres que cette 

voie de recours ait ete exercee ou qu'ait expire Ie delai imparti pour 

l'exercer. 

Le Bureau a poursuivi ces reformes et plusieurs autres, notamment 

celIe visant a elargir la definition des termes "ministere ou organisme" 

et il leur a fait acquerir force de loi pendant la periode interimaire 

entre Ie deces de M. McAllister et ma nomination. On pourrait qualifier 

la periode d'aoOt 1975 a juin 1976 de "periode sans autorite", en ce 

sens que les adjoints du Bureau n'etaient pas juridiquement autorises a 

continuer Ie travail de l'Ombudsman. Cependant, comme pour Ie premier 

Ombudsman, Ie bureau a juge necessaire de continuer a fonctionner en 

l'absence d'une telle autorite mais toujours en respectant l'esprit de 

la loi. De fait, il a raisonnablement bien reussi en ce senSe 

Actuellement, Ie Bureau essaie de trouver un juste milieu entre une 

approche formaliste et une approche pragmatique. L'experience des deux 

dernieres annees demontre que cette interpretation est tout a fait 

defendable tant sur Ie plan legal qu'administratif ou dispensati~n des 

services. 
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Mreme si les procedures que j'ai mentionnees sont de nature 

generale, elles seront sans aucun doute plus profitables a long terme. 

De la meme fa90n, un Ombudsman qui exerce une certaine discretion dans 

ses rapports avec La bureaucratie peut s'entendre dire qu'il ne brasse 

pas assez les choses, mais 11 peut en resulter a long terme un Bureau de 

l'Ombudsman qui a obtenu et qui maintient une certaine credibilite sans 

laquelle il ne peut pas fonctionner de fa90n appropriee. 

Les procedures d'une nature plus speciale sont celles que l'on 

utilisechaque jour pour essayer de regler une plainte justifiee dans 

les plus brefs delais, surtout si l'affaire est jugee urgente. 

51 en saison froide on a coupe Ie service d'electricite d'un abonne 

ou si une mere de famille et ses enfants sont expulses par la Societe 

dlhabitation provinciale, nous nous passons tres rapidement des 

subtilites de la loi qui precise que les requ~tes a l'Ombudsman doivent 

~tre adressees par ecrit. Dans ces cas, nous ignorons egalement la 

necessite d'en informer Ie chef administratif du service ou de 

l'organisme avant de commencer l'enqu~te, et nous traitons directement 

avec tout contact susceptible de remedier rapidement a la situation. 

II ne faut pas oublier non plus le recours a un organisme de 

reglementation pour resoudre de tels problemes. Lorsqu'il s'agit dlune 

coupure d'electricite par erreur qui occasionne des dommages, un 

probleme juridictionnel se pose. La police d'assurance d'~nergie N.-B. 

prevoit une franchise de $5 000, mais elle nla pas ses propres experts 

en assurance pour effectuer une estimation de ces reclamations. Elle 

les confie a une firme d'experts en assurances privee. L'abonne 

d'~nergie N.-B. peut penser que cette firme ne le traite pas 

equitablement et se plaindre a l'Ombudsman en pensant que sa plainte est 

contre tnergie N.-B. Celle-ci repond simplement: "Nous avons engage 



- 12 

des experts pour reg1er ces reclamations". C'est une po1itique 

d'tnergie N.-B. et non pas une question d'administration. 

Dans un cas recent, j'ai contacte 1e sur intendant des assurances qui 

de1ivre 1es permis aux experts, et je lui ai precise que ceux-ci 

semb1aient loin d'etre justes car i1s ne tiennent compte que d'une 

partie de 1a reclamation. Un coup de telephone de 1a part du 

surintendant des experts en assurances s'est traduit par une majoration 

de l'offre initia1e et par un reg1ement de 1a p1ainte. C'est un depute 

provincial qui nous avait transmis cette p1ainte, ce qui fait deux 

autres personnes a qui 1e Bureau de l'Ombudsman a donne satisfaction. 

La p1upart des services et organismes emp10ient des specia1istes 

auxque1s nous avons recours 10rsque nous cherchons a reg1er un grief. 

Le ministere des Transports a decline toute responsabi1ite 

10rsqu'on a pretendu qu'un puits avait ete po11ue par 1e ch10re des 

routes. Un hydrogeo10gue du ministere de l'Environnement a confirme 1es 

allegations du p1aignant. 

11 faut un moyen d'amener 1es services et organismes a nous 

repondre rapidement afin de terminer 1es enquetes. J'ai connu cette 

difficulte presque au debut de mon mandata Mais j'ai profite de 

l'occasion, par simple courtoisie, pour al1er voir 1e sous-ministre 

concerne. Nous avons discute des moyens susceptib1es d'ame1iorer 

l'echange de correspondance et nous sommes arrives a un mutuel accord, 

ce qui a egalement servi a accelerer les enquetes effectuees par ce 

ministere. 


